Communiqué 
Préfecture Seine St Denis 
Mise à disposition de masques dans le cadre de la lutte contre la pandémie grippale 
I Une pandémie en développement : 
L’extension de l’épidémie de grippe A/H1N1 a conduit la France à activer la phase 5A de son plan de lutte contre la pandémie grippale le 30 avril 2009. Au 10 mai 2009,  l’épidémie est considérée en phase descendante au Mexique mais se diffuse dans d’autres pays, et notamment aux Etats-Unis. Le dernier bilan sanitaire de l’OMS en date du 11 mai 2009 indiquait un nombre de cas confirmés en augmentation et recensait au niveau mondial 4 694 (dont 1626 au Mexique) dont 53 décès (48 au Mexique). Les Etats-Unis comptaient 2532 cas confirmés et 3 décès.
En France, on comptait au 10 mai 2009 seulement 13 cas confirmés sur les 1 105 signalés, sans aucun cas sévère et aucun décès.
Un dispositif d’information sur la conduite à tenir en cas d’apparition de symptômes a été mis à place à destination des voyageurs de retour du Mexique et des Etats Unis.
II Une prise en charge médicale centrée sur le SAMU et les hôpitaux pour le moment : 

Compte tenu du faible nombre de cas possibles identifiés en France, la prise en charge hospitalière de ces cas vers les hôpitaux parisiens de référence , via le SAMU 93, est à ce jour systématique et suffisante. Les sujets contacts de cas au moins probables sont mis sous chimio-prophylaxie, via le SAMU 93 et ses effecteurs libéraux régulés.
Comme tous les établissements sièges de SAMU, le CHU Avicenne a été approvisionné en  masques FFP2 et chirurgicaux ainsi qu’en traitements antiviraux destinés aux cas possibles ou probables et leurs sujets contacts, sachant que l’oseltamivir et le zanamivir ont une efficacité avérée sur ce virus émergeant.
Néanmoins dans l’hypothèse d’une extension de l’épidémie, le rôle des professionnels libéraux dans la détection et la prise en charge des patients sera primordial.
III La mise à disposition de masques à la CPAM : 

En 2006-2007, le ministère chargé de la santé a adressé un kit de formation et d’information relatif au plan de pandémie grippale à plus de 450 000 professionnels, complété en mai 20007 d’un kit de protection comportant des masques pour permettre l’accueil les premières personnes atteintes d’une éventuelle grippe.
A titre de prévention, il est prévu une mise à disposition d’une boîte de 30 masques protection et d’une boîte de 50 masques chirurgicaux  pour les professionnels libéraux  qui désirent compléter leur kit de protection.
Cette mise à disposition aura lieu au siège de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, 195 avenue Vaillant Couturier, à Bobigny aux dates suivantes :
· Lundi 18 mai de 10h à 13h30
· Mardi 19 mai de 8h30 à 14h

· Mardi 26 mai de 8h30 à 10h

Tous les professionnels libéraux intéressés sont invités à se présenter  à cette adresse munis de leur carte professionnelle, pour retirer deux cartons de masques.

Bobigny le 12 mai 2009

Le Préfet 

Nacer Meddah
